Contrat d'abonnement de légumes pour 2026-2027 
selon les principes d’un CSA (Community Supported Agriculture) :
engagement mutuel entre le maraîcher et le mangeur solidaire
A) Ce contrat engage :
1) La coopérative Fan(e)s de Carotte, n° d’entreprise BE0552598607 dont le siège d’exploitation est basé à la rue du Flament,13 à Braine-le-Comte ci après également dénommé les maraîchers
Et 
2) .........................................................................…......................................................................................
ci-après dénommé le(s) mangeur(s) solidaire(s),
Résidant(s) à : ...................................................................................................................................................
Et joignable(s) à (indiquez ici tous les membres du foyer qui souhaitent recevoir la liste des légumes par mail) : 
e-Mail 1 :.............................................................................@........................................................................
e-Mail 2 :.............................................................................@........................................................................
Téléphone 1:.......................................................................Téléphone 2:...................................................................
B) L’engagement de Fan(e)s de Carotte 
Fan(e)s de Carotte s’engage à fournir durant 50 semaines un assortiment de légumes BIO issu de sa propre production. Fan(e)s de Carotte se permettra de compléter l’assortiment via d’autres maraîchers BIO ou via le grossiste BIO quand il estimera que le panel proposé est en deçà de 7 légumes différents. Il pourra également proposer des légumes qu’il ne produit pas comme par exemple les champignons ou les scorsonères.
Les légumes sont cueillis puis mis à disposition du mangeur chaque jeudi, vendredi entre 16h30 et 18h30 et chaque samedi entre 10h30 et 12H30 sur le champ de Fan(e)s de Carotte situé rue du Flament 13 à Braine-le-Comte.
Les quantités proposées sont à partager entre mangeurs solidaires sans arbitrage préalable par les maraîchers (rien n’est pesé ni empaqueté et aucun panier n’est préparé, sauf cas exceptionnel pour des raisons de santé publique, comme expliqué à l’article 12 de l’annexe B). Les quantités et les variétés prises en « self-service » correspondent aux besoins réels du mangeur pour sa consommation familiale. Les Maraîchers assurent l’approvisionnement de chaque mangeur solidaire, peu importe son heure ou son ordre d’arrivée dans les créneaux horaires susmentionnés. Un ré-achalandage permanent de l’étalage est effectué durant les heures de permanence.
Pour améliorer son service, Fan(e)s de Carotte propose un abonnement de fruits provenant en grande partie du grossiste BIO. Le revenu des maraîchers provenant de la vente de légumes, les fruits sont proposés au prix du grossiste majoré d’un pourcentage couvrant le travail de manutention et les fruits reçus déjà avariés. Par contre, le forfait fruit n’inclut pas le salaire des maraîchers dans son prix, il ne peut être pris seul mais qu’en complément du forfait légumes.
C) L’engagement du mangeur solidaire
Le mangeur solidaire s’engage à acheter des légumes aux maraîchers pour toute sa saison de production et ce, pour tous les membres de sa famille et/ou des personnes pour qui il a l’habitude de fournir en fruits et légumes. De cette manière, le mangeur solidaire assure aux maraîchers un revenu viable et décent. Il soutient ainsi la pérennité et le développement d’une agriculture durable, et participe à l’expérimentation d’un modèle économique et social innovant proposant un prix « juste » à la fois pour le producteur et pour le consommateur. 
Aussi, le mangeur solidaire s’engage à s’inscrire à la newsletter afin d’être tenu au courant des informations concernant l’approvisionnement en fruits et légumes.
D) Engagement mutuel
Les deux parties sont solidaires, partageant l’abondance et la pénurie, au gré des aléas climatiques et autres facteurs extérieurs pouvant impacter (favorablement ou négativement) la production. Cela signifie que le mangeur acceptera, si la situation se présente, une baisse temporaire de la diversité et/ou des quantités. A l’inverse, les moments d’abondance seront signalés, autorisant occasionnellement les mangeurs solidaires à prélever des quantités plus importantes à des fins de stockage ou de conservation. 
E) Durée de l’engagement
La durée de l’engagement mutuel est de 12 mois soit 50 semaines, du jeudi 30 avril 2026 au samedi 24 avril 2027 inclus. Fan(e)s de Carotte ne fournit pas de légumes durant deux semaines entre noël et nouvel an. Les dates exactes seront communiquées via notre newsletter.
F) Le prix
1. Le forfait légumes s’élève à 525€ par adulte ayant atteint 16 ans. Le forfait pour les enfants s’établit au prorata de l’âge. Ex. un enfant de 8 ans paie 8/16 de 525€ soit 262,50€. 
Les enfants qui étudient en dehors du foyer familial (kot, internat,..) ainsi que les enfants en garde alternée partagée équitablement bénéficie d’une reduction de 50% par rapport au prix normal. Cette reduction peut se cumuler si l’enfant est étudiant ET en garde alternée.
Le prix du forfait de légumes peut fluctuer à la hausse d’un montant maximum de 25€ pour compenser un manque léger de mangeurs ce qui permettra au projet de Fan(e)s de Carotte de continuer malgré le fait que l’on n’ait pas atteint le quota de mangeurs. 
2. Le forfait fruit s’élève à 375€ par adulte ayant atteint 16 ans. Le calcul pour un enfant s’établit de la même manière que pour le forfait légumes. Le forfait fruit est un service supplémentaire offert par Fan(e)s de Carotte. Il n’est donc pas obligatoire. Par contre, le forfait fruit n’inclut pas le salaire des maraîchers dans son prix, il ne peut être pris seul mais qu’en complément du forfait légumes.
3. Il existe un « forfait préférentiel solidaire » à 400 euros afin de permettre à des familles « à bas revenu » de se nourrir. Pour que cela fonctionne, il faut que quelques personnes payent un peu plus, le montant étant choisi de manière libre.
REMARQUE 1 : Si vous souhaitez bénéficier d’un tarif préférentiel, vous devez en parler avec les maraîchers afin de trouver la meilleure solution pour les deux parties.
REMARQUE 2 : Pour toutes autres questions concernant la composition de famille ou des personnes pour qui vous apportez ou compter apporter des légumes ou des fruits, prenez contact avec les maraîchers
G) Calcul du montant et modalités de paiement
Le montant total à payer se décompose de la façon suivante :
	Nom
	Prénom
	Âge
	Pourcentage
	Montant Légumes
	Montant fruits (optionnel)
	Montant « solidaire » (libre et optionnel)
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	*Le montant total fixé est de ……………………………………..€ (écrire en chiffres)          c’est-à-dire
………………………………………………………………………………………….euros (écrire en lettres)


Les familles candidates doivent abonner TOUS leurs membres, sauf si certains de ceux-ci sont réellement absents en permanence ou suivent un régime alimentaire qui exclut les légumes pour des raisons médicales,
Le mangeur solidaire s’engage à payer suivant le plan de paiement ci-dessous (cochez la case):
O La totalité de la somme avant le 1 MAI 2026
O En trois fois, la moitié de la somme pour le 1 MAI 2026, 25%  le 1 SEPTEMBRE 2026 et le solde soit 25% le 1 JANVIER 2027
O Un ordre permanent mensuel avant le 1er de chaque mois soit 1/12 de la somme totale
Informations concernant le paiement
L(a)(es) somme(s) due(s) ser(a)(ont) virée(s) sur le compte professionnel BE38 5230 8066 4972 de Fan(e)s de Carotte avec la communication : “NOM + PRÉNOM + Abonnement CSA 2026 - 2027». Le mangeur solidaire s'engage à effectuer le paiement anticipativement aux dates susmentionnées.
Par sa signature ci-dessous, le mangeur solidaire et le maraîcher confirment leurs engagements. Ils confirment avoir bien pris connaissance des conditions générales dans l’annexe ci-jointe, et les acceptent.
Signatures
Fait à .................................................................. le .......................................... …………..
Fan(e)s de Carotte 








Le(s) Mangeur(s) Solidaire(s)
…............................................................                                      ….........................................................................
B. Annexe : conditions générales
Article 1. — Objet
Les maraîchers de Fan(e)s de Carotte, offrent au mangeur solidaire un service de production et de récolte hebdomadaire de légumes frais. Le mangeur solidaire s’engage ainsi à acheter une part de la production de légumes des maraîchers pour la saison en cours et accepte les risques (ex : récolte exceptionnellement amoindrie par des ravageurs) et bénéfices (ex : surplus de production occasionnels) de cette production.
Article 2. — Entrée en vigueur
La relation contractuelle entre en vigueur à partir de la signature du présent contrat et de la réception du virement. La première récolte aura lieu à la date de livraison mentionnée dans le contrat, suivant la réception du premier paiement de la part du mangeur solidaire.
Article 3. — Modalités de livraison
Le mangeur solidaire est invité se servir par lui-même (sortes de légumes et quantités) parmi les légumes fraîchement récoltés qui seront disposés sur l’étal par les Maraîchers, sur le champ situé rue du Flament à 7090 Braine-le-Comte. Les légumes sont mis à disposition du mangeur chaque jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30 et le samedi de 10h30 à 12h30. Le mangeur vient chercher ses légumes et fruits le cas échéant, quand il le souhaite durant ces périodes.
Article 4. — Gestion des quantités, de l’abondance et de la pénurie
Les mangeurs et les maraîchers partagent la responsabilité quant aux quantités et la diversité qui varient selon les saisons, ainsi qu’au gré des aléas climatiques et autres facteurs extérieurs pouvant impacter (favorablement ou négativement) la production. Les Maraîchers s’engagent quoi qu’il arrive à fournir au mangeur une diversité de minimum 7 légumes différents (soit un par jour de la semaine). Les Maraîchers compléteront parfois leur offre avec des légumes d'autres maraîchers BIO de la région ou du grossiste BIO afin d’assurer la diversifié promise. Les moments d’abondance seront signalés, en faveur du mangeur solidaire. Cependant, à moins que certains légumes soient explicitement indiqués comme étant « en surplus », le mangeur solidaire ne prélève pas des quantités destinées à du stockage, de la conservation ou des événements grand public. Sauf contre-indications, les quantités prélevées correspondent aux besoins de la consommation familiale et hebdomadaire.
En outre, Fan(e)s de Carotte s’engage à réserver les quantités produites de légumes aux seuls mangeurs et ne s’autorise donc pas à vendre une partie de sa production à des tiers.
Article 5. — Contenant et emballage à charge du mangeur solidaire
Lors de la « livraison » hebdomadaire sur l’étal « self-service », le mangeur solidaire est invité à prendre ses propres contenants (panier, caisse, sacs, etc.). Les maraîchers ne garantissent pas la mise à disposition de sacs, de caisses ou d’emballages. Il pourra pallier les oublis occasionnellement.
Article 6. — Empêchement du mangeur pour l'enlèvement des produits 
En cas d’oubli ou d’empêchement prévu (vacances, etc), le mangeur est invité à prendre contact anticipativement avec Fan(e)s de Carotte pour prévenir des dates et du nombre de personnes concernées. Le mangeur s’il le souhaite peut envoyer une personne extérieure à sa famille pour enlever des légumes à sa place. Dans le cas où le mangeur solidaire n’enlève pas – ou ne fait pas enlever – son panier au point de distribution aux dates et heures susmentionnées, le maraîcher ne s’engage pas à lui en fournir d’autres plus tard, et si c’est le cas, il ne sera pas garant de la fraîcheur des produits. Un oubli ou un empêchement, même communiqué, ne donne droit à aucune prolongation d’abonnement, contrepartie ou indemnité. Cela ne doit en aucun cas être compensé par la quantité de légumes prélevés ultérieurement ou anticipativement.
Article 7. — Reconduction
L’engagement n’est pas renouvelable tacitement d’une année à l’autre. Le renouvellement de l’engagement est acquis par la réception d’un nouveau formulaire d‘engagement dûment complété et signé par le mangeur solidaire. Cette reconduction aura lieu dans le courant du mois de FEVRIER 2027 afin de laisser le temps aux maraîchers de trouver des remplaçants aux personnes ne souhaitant pas se réabonner.
Article 8. — Responsabilités
Le Maraîcher ne peut en aucun cas être tenu responsable de tout vol, détérioration, vandalisme et autres dommages causés aux légumes ou aux effets personnels déposés sur l’étal. Il ne peut être tenu pour responsable des dommages ou maladies pouvant résulter de l'utilisation ou de la consommation des produits livrés. 
Article 9. — Respect des lieux et du temps de travail 
En cas de problème sur l’étal ou de besoin de réapprovisionner celui-ci, le mangeur peut soit téléphoner soit venir chercher le maraîcher sur son champ. Le numéro de téléphone du maraîcher de permanence sera clairement visible à l’endroit du dépôt des légumes et fruits. Toute personne qui entre sur le champ respecte les zones cultivées et emprunte les allées. 
Article 10. — Partage des coordonnées entre mangeurs
Le mangeur accepte que ses coordonnées e-mail et téléphoniques soient utilisées par Fan(e)s de Carotte pour la communication hebdomadaire d’informations sur le projet. Aussi, ses coordonnées seront, si nécessaire, mises à disposition des autres abonnés afin de permettre des partages d’information (recettes de cuisine, etc) et de faciliter la logistique et la solidarité entre mangeurs (déléguer un autre abonné pour enlever ses légumes, etc.). En aucun cas les coordonnées seront utilisées à d'autres fin que celle du projet de CSA.
Article 11. — Cas de force majeure
En cas de graves problèmes de santé ou d’invalidité du maraîcher ou pour toute autre raison de force majeure (en ce inclues les intempéries ou difficultés climatiques rendant difficile voire impossible la production agricole ou sa livraison) occasionnant l’arrêt soudain de l’activité ou une période de pause supérieure à 1 mois, les légumes non livrés seront soit livrés à des dates ultérieures soit remboursés au prorata du nombre de semaines manquées. Cependant, le maraîcher s'engage à faire tout son possible pour éviter ce genre de situation (main d'œuvre externe, appel à la solidarité des clients, etc.).
Article 12. — Réclamations et litiges
A l’enlèvement des légumes, le mangeur solidaire doit immédiatement vérifier l’état de la marchandise et sa conformité à l’engagement. Aucune réclamation concernant l'état des légumes, ne sera acceptée au-delà du lendemain du jour de la livraison. 
Article 13. — Valeurs, principes et objectifs du projet
Le mangeur solidaire a pris connaissance des valeurs, principes et objectifs qui animent Fan(e)s de Carotte, et est invité à interpréter le présent engagement à la lumière de ceux-ci:
· Relation de confiance entre producteur et consommateur; Relation cordiale et conviviale entre producteur et consommateur, dans une logique constructive de partage et de bienveillance visant l’amélioration continue du projet et le contentement des deux parties;
· Solidarité du consommateur vers le producteur, qui assure par ce système d’abonnement de panier une part de revenu décent, stable et « garanti » au producteur ; Cela contribue à expérimenter de nouveaux modes d’organisation pour tendre vers des modèles de production alimentaire durables et viables ;
· Engagement du producteur vers le mangeur : Production selon le cahier des charges BIO. Fan(e)s de Carotte est contrôlé par CERTISYS.
· Production sans pesticides ni engrais minéraux de synthèse, dans le respect de la santé des consommateurs et de l'environnement; 
· Réduction tant que possible de gaspillage alimentaire, de la fourche (pour le producteur) à la fourchette (par le consommateur); Entre autres, le système d’abonnement permet en lui-même un écoulement systématique de la production de la semaine, évitant des « surplus » qui devraient être jetés faute d’avoir été vendus ; 
· Tendre vers le « zéro déchet » : ce système permet aussi d’éviter l’usage d’emballages, puisque le mangeur est invité à venir chercher ses légumes avec ses propres contenants réutilisables;
· Choix des semences et plants de légumes prioritairement porté vers des variétés reconnues pour leur goût, leur résistance naturelle aux maladies, leur productivité et participant à la biodiversité de la production alimentaire ; Bien qu’utilisant essentiellement des variétés anciennes (« fixées »), des variétés hybrides (F1), également labellisées bio, sont utilisées pour garantir une meilleure productivité et/ou des calibres corrects pour les mangeurs.
